
Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l'article 9 du règlement (UE) 2019/2088

Par investisse-
ment durable, on
entend un investis-
sement dans une
activité économi-
ue qui contribue à
un objectif environ-
nemental ou social,
pour autant qu'il ne
cause de préjudice
important à aucun
des ces objectifs et
que les sociétés
bénéficiaires des
investissements
appliquent des pra-
tiques de bonnes
gouvernance.

La taxonomie de
l'UE est un
système de classi-
fication institué par
le règlement (UE)
2020/852 qui dres-
se une liste
d'activités écono-
iques durables
sur le plan envi-
ronnemental. Ce
règlement ne dres-
se pas de liste
d'activités écono-
iques durables sur
le plan social. Les
investissements
durables ayant un
objectif environne-
mental ne sont pas
nécessairement
alignés sur la taxo-
nomie.

 

Nom du produit:
Fidea BGF New Energy

Identifiant d’entité juridique (LEI)
549300T9LVWWHU63HW52

Оbjectif d'investissement durable

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?
n n Oui n n Non

Il réalisera un minimum d'investisse-
ments durables ayant un objectif en-
vironnemental: 0,00 %;

Il promeut des caractéristiques envi-
ronnementales et sociales (E/S) et, bi-
en qu'il n'ait pas pour objectif l'investis-
sement durable, il contiendra une pro-
portion minimale de __% d'investisse-
ments durables.

 dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables
sur le plan environnemental au titre
de la taxonomie de l'UE

 ayant un objectif environnemental
dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables
sur le plan environnemental au titre
de la taxonomie de l'UE

 dans des activités économiques qui
ne sont pas considérées comme du-
rables sur le plan environnemental au
titre de la taxonomie de l'UE

 ayant un objectif environnemental
dans des activités économiques qui
ne sont pas considérées comme du-
rables sur le plan environnemental
au titre de la taxonomie de l'UE

  ayant un objectif social
Il réalisera un minimum d'investisse-
ments durables ayant un objectif so-
cial: 0,01 %

Il promeut des caractéristiques E/S,
mais ne réalisera pas d'investisse-
ments durables

 

 Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit financier?

Les indicateurs
de durabilité per-
mettent de mesu-
rer la manière dont
les objectifs de du-
abiité de ce pro-
duit financier sont
atteints.

 

Le Compartiment investit au moins 70 % de ses actifs dans des actions de sociétés dont
l'activité est liée aux énergies durables. Il s'agit d'entreprises qui sont actives dans les sec-
teurs associés aux énergies alternatives et aux technologies énergétiques tels que : les
technologies d’énergie renouvelable, les développeurs d’énergie renouvelable, les carbu-
rants de substitution, l’efficacité énergétique, les énergies et infrastructures habilitantes.
 

Le Compartiment cible des Investissements durables. BlackRock définit les investissements
durables comme des investissements dans des émetteurs ou des titres qui contribuent à un
objectif environnemental ou social, qui ne nuisent pas de manière significative à l’un de ces
objectifs et dont les entreprises bénéficiaires appliquent des pratiques de bonne gouver-
nance. BlackRock se base sur les cadres de durabilité pertinents pour juger de l'alignement
de l'investissement sur des objectifs environnementaux ou sociaux.

   

 

 

BlackRock cible des Investissements durables qui contribuent à une série d'objectifs envi-
ronnementaux et/ou sociaux, au nombre desquels, sans toutefois s'y limiter, les énergies al-
ternatives et renouvelables, l’efficacité énergétique, la prévention ou l’atténuation de la pollu-
tion, la réutilisation et le recyclage, la santé, la nutrition, l'assainissement et l'éducation, ain-
si que les objectifs de développement durable des Nations unies (« Objectifs environnemen-
taux et sociaux »).

   

  Un investissement sera réputé contribuer à un objectif environnemental et/ou social si :
   

  a) un pourcentage minimum de l'activité de l'émetteur contribue à un objectif environnemen-
tal et/ou social ; ou
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  b) les pratiques commerciales de l'émetteur contribuent à un objectif environnemental et/ou
social.

   

 
 

Le Compartiment appréhende les principaux problèmes environnementaux et sociaux jugés
pertinents au regard des activités des émetteurs en utilisant les scores ESG comme moyen
d'évaluer l'exposition des émetteurs à ces risques et opportunités et la façon dont ils les
gèrent.

   

 

 

Les scores ESG tiennent compte du fait que certaines questions environnementales et so-
ciales sont plus importantes selon l'activité de l'émetteur et les pondèrent différemment au
moment de déterminer une notation. Les thèmes environnementaux suivants sont pris en
compte dans la composante environnementale du score ESG : changement climatique, capi-
tal naturel, pollution et déchets et opportunités environnementales. Les thèmes sociaux sui-
vants sont pris en compte dans la composante sociale du score ESG : capital humain, re-
ponsabilité associée aux produits, opposition des parties prenantes et opportunités sociales.
Les émetteurs privés qui obtiennent de meilleurs scores ESG sont perçus comme ayant des
pratiques commerciales plus durables.

   

  
Le Compartiment n’investira pas dans des entreprises associées aux secteurs suivants tels
que définis dans la taxonomie GICS (Global Industry Classification Standard) : charbon et
combustibles, exploration et production de pétrole et de gaz, gaz et pétrole intégrés.

   

  
Si le Compartiment n'utilise pas d'indice de référence pour atteindre les caractéristiques
ESG qu'il promeut, il se compare néanmoins à l'indice MSCI All Countries World (l'« Indice
») au regard de certaines caractéristiques ESG qu'il met en avant.

   

 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l'ob-
jectif d'investissement durable de ce produit financier?

●
 

1. Les participations du Compartiment dans des Investissements durables,  tels que
décrits  ci-dessus.

  
2. La note ESG du Compartiment, laquelle correspond à la moyenne pondérée des sco-

res ESG des participations du Compartiment, telle que décrite plus haut.

  
3. La prise en compte par le Compartiment des principales incidences négatives (PIN)

sur les facteurs de durabilité, comme décrit ci-dessous.

  
4. Exclusion par le Compartiment des participations dans les émetteurs identifiés à l’aide

des filtres d’exclusion, comme décrit ci-dessus.

   

Les principales
indices négatives
correspondent aux
indices négatives
les plus significati-
ves des décisions
d'investissement
sur les facteurs de
durabilité liés aux
questions environ-
nementales, socia-
les et de person-
nel, au respect de
droits de l'homme
et à la lutte contre
la corruption et les
actes de corrupti-
on.

 

Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de préjudice
important à un objectif d'investissement durable sur le plan environnemental ou
social?

●

 

Les investissements durables répondent aux exigences du principe DNSH, telles que
définies par la législation et la réglementation applicables. BlackRock a mis au point une
série de critères applicables à tous les Investissements durables pour évaluer si un émet-
eur ou un investissement cause un préjudice important. Les investissements réputés cau-
ser un préjudice important ne sont pas considérés comme durables. Vous trouverez de
plus amples informations sur ce qui précède en copiant et collant le lien suivant dans votre
navigateur web : https://www.blackrock.com/corporate/literature/publication/blackrock-sfdr-
sustainable-investments-methodology.pdf

 

Comment les indicateurs concernant les indices négatives ont-ils été pris en
considération?

 

Les indicateurs d'incidences négatives sur les facteurs de durabilité pour chaque type
d'investissement sont évalués à l'aide de la méthodologie exclusive de BlackRock
appliquée aux Investissements durables. BlackRock utilise des données de tiers et/ou
des analyses fondamentales pour identifier les investissements qui ont un impact
négatif sur les facteurs de durabilité et causent un préjudice important.
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Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux prin-
cipes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux
principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de
l'homme?

 

Les Investissements durables sont évalués au regard d'éventuels impacts négatifs,
quels qu'ils soient, et de leur conformité aux normes internationales des Principes di-
recteurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes direc-
teurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, y compris
aux principes et aux droits fixés par les huit conventions fondamentales citées dans la
déclaration de l’Organisation internationale du travail relative aux principes et droits
fondamentaux au travail et par la Charte internationale des droits de l’homme. Les ti-
tres  d'émetteurs  convaincus  de  non-respect  de  ces  conventions  ne  sont  pas
considérés  comme  des  Investissements  durables.

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives
sur les facteurs de durabilité?

  
Oui, Ce Compartiment évalue les PAIs conformément au principe DNSH de BlackRock
appliqué aux Investissements durables. Le Compartiment fournira des informations sur
les PAIs dans son rapport annuel.

   

  Non

 Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il?

La stratégie d’in-
vestissement gui-
de les décisions
d’investissement
selon des facteurs
tels que les objec-
tifs d’investisse-
ment et la
tolérance au ris-
que.

 

Le  Compartiment  investit  au  moins  70  % de  ses  actifs  dans  des  actions  de  sociétés
domiciliées ou exerçant la majeure partie de leurs activités économiques en Europe. Le
Compartiment privilégie les sociétés qui sont dans des « situations spéciales » et qui, de
l’avis du Gestionnaire Financier, renferment un potentiel d’amélioration que le marché n’a
pas su apprécier. En général, ces sociétés sont des sociétés de petite, moyenne ou grande
capitalisation qui sont sous-évaluées et affichent des caractéristiques de croissance telles
que des taux de croissance des bénéfices ou du chiffre d’affaires supérieurs à la moyenne et
des rendements sur le capital investi en progression. Dans certains cas, ces sociétés peuve-
nt également bénéficier d’une modification de la stratégie d’entreprise et d’une restructurati-
on de l’activité. Les sociétés sont évaluées par le Gestionnaire Financier en fonction de leur
capacité à gérer les risques et opportunités en lien avec les facteurs ESG et leur capacité à
gérer de façon stratégique les enjeux à long terme en matière d'ESG et l'impact potentiel
que ceci peut avoir sur leur performance financière.

   

 

 

Le Gestionnaire Financier effectue une analyse approfondie de toutes les sociétés qu’il
considère  comme  présentant  des  risques  ESG  accrus,  des  émissions  de  carbone
supérieures et des activités commerciales controversées. Dans ces circonstances, le Ge-
stionnaire Financier peut définir un programme d’engagement aux côtés de ces sociétés afin
d’améliorer leurs scores ESG. Pour mener cette analyse, le Gestionnaire Financier s'appuie
sur les résultats de sa recherche fondamentale et peut utiliser des données ESG fournies
par des prestataires externes ainsi que des modèles exclusifs.

   

 

 

Le compartiment appliquera les filtres de référence EMEA de BlackRock (filtres d’exclusion)
aux sociétés qui composent l'univers d'investissement. Le Gestionnaire Financier applique
ensuite sa méthodologie exclusive « Fundamental Insights » (la « Méthodologie », dont vous
t r o u v e r e z  p l u s  d e  d é t a i l s  à  l ’ a d r e s s e
https://www.blackrock.com/corporate/literature/publication/blackrock-baseline-screens-in-
europe-middleeast-and-africa.pdf) pour identifier les sociétés qui auraient autrement été ex-
clues par les filtres d’exclusion, mais qu’il considère éligibles à l’investissement dès lors
qu’elles sont en phase de « transition » vers la conformité avec les critères de durabilité ou
répondent à d’autres critères conformes aux exigences de la Méthodologie.

   

 

 

La méthodologie s’appuie sur des données quantitatives et qualitatives générées par le Ge-
stionnaire Financier, ses affiliés et/ou un ou plusieurs prestataires de recherche externes.
Les sociétés que le Gestionnaire Financier estime répondre aux critères de la Méthodologie
d’investissement et qui sont approuvées conformément à la Méthodologie sont éligibles à
une incorporation dans le portefeuille du Compartiment. Ces sociétés font l’objet d'un suivi
régulier. Si le Gestionnaire Financier estime qu’une société ne satisfait pas (entièrement ou
partiellement), à un quelconque moment, aux critères de la Méthodologie ou qu’elle ne se
montre pas suffisamment encline à collaborer, la question d’un désinvestissement du Com-
partiment sera envisagée conformément à la Méthodologie.
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Quels  sont  les  contraintes  définies  dans  la  stratégie  d’investissement  pour
sélectionner les investissements en vue d’atteindre l’objectif d’investissement du-
rable?

●

 

Les éléments contraignants de la stratégie sont les suivants :
   

 
 

1. S'assurer que tous les investissements du Compartiment sont des Investissements du-
rables (à l’exception des instruments utilisés à des fins de gestion des liquidités et ou
de couverture, lesquels ne dépasseront pas 20% des actifs du Compartiment).

  2. Appliquer les filtres d’exclusion.

 
 

3. Veiller à ce que le score ESG moyen pondéré du Compartiment soit supérieur au sco-
re ESG de l’indice après élimination d’au moins 20% des titres affichant les moins bons
scores au sein de l’indice.

 
 

4. S'assurer que plus de 90 % des émetteurs de titres dans lesquels le Compartiment in-
vestit (à l'exclusion des fonds du marché monétaire) ont une notation ESG ou ont été
évalués dans cette optique.

   

Les pratiques de
bonne gouver-
nance concernent
des structures de
gestion saines, les
relations avec le
personnel, la
rémunération du
personnel et le re-
spect des obligati-
ons fiscales.

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des
sociétés dans lesquelles le produit financier investit?

●
 

BlackRock évalue les pratiques de bonne gouvernance des entreprises dans lesquelles el-
le investit en combinant des informations exclusives et l'engagement actionnarial du Ge-
stionnaire Financier avec des données provenant de fournisseurs externes de recherche
ESG. BlackRock utilise les données de fournisseurs externes de recherche ESG pour
identifier initialement les émetteurs susceptibles de présenter des défauts de gouver-
nance au regard des indicateurs clés de performance (ICP) évaluant la structure de gesti-
on, les relations avec les employés, la rémunération du personnel et la conformité fiscale.

   

 

 

Les émetteurs identifiés comme étant susceptibles de présenter des défauts de gouver-
nance sont examinés afin de s’assurer que le Gestionnaire Financier, pour autant qu’il
partage cet avis, soit confiant qu’ils aient pris des mesures correctives ou en prendront
dans un délai raisonnable tel qu'un dialogue direct du Gestionnaire Financier avec l'émet-
eur le suggère. Le Gestionnaire Financier peut également décider de réduire l'exposition à
ces émetteurs.

 Quelle est l'allocation des actifs et la part minimale d'investissements durables?

L'allocation des
actifs décrit la part
des investisse-
ments dans des
actifs spécifiques.

 

Tous les investissements du Compartiment seront des Investissements durables ou des
instruments utilisés à des fins de gestion des liquidités et/ou de couverture. Les investisse-
ments utilisés à des fins de gestion des liquidités et/ou de couverture ne dépasseront pas
20% des actifs du Compartiment.

   

 
 

Le Compartiment détiendra un minimum de 80 % d'Investissements durables (#1 Dura-
bles), sans toutefois faire la distinction entre les investissements durables ayant un objec-
tif environnemental et ceux ayant un objectif social ni s'engager à investir une certaine
proportion de ses actifs dans chaque catégorie.

   

  Le Compartiment peut consacrer jusqu'à 20 % de ses actifs à d'autres investissements
(#2 Non-durables).
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Les activités
alignées sur la taxi-
nomie sont
exprimées en pour-
centage:
- du chiffre d’af-
faires pour refléter
la part des reve-
nus provenant des
activités vertes des
sociétés
bénéficiaires des
investissements;
- des dépenses
d’investissement
 (CapEx) pour
montrer les inves-
tissements verts
réalisés par les
sociétés
bénéficiaires des
investissements,
pour une transition
vers une écono-
ie verte par exem-
ple; .
- des dépenses
d’exploitation
(OpEx) pour
refléter les activités
opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

 

         
Alignés sur la ta-

xonomie

 

#1 Durable
couvre les inves-
tissements dura-
bles ayant des
objectifs environ-
nementaux ou so-
ciaux.

         

      
Environnemen-

taux

   

         

   
#1 Durables

     
Autres

        

      
Sociaux

   

Investissements
        

         
#2 Pas durable
comprend les in-
vestissements qui
ne sont pas
considérés com-
me des investis-
sements dura-
bles.

   
#2 Pas durables

      

         

          

   

   

 

 

Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle l’objectif d’investissement du-
rable?

●
 

Le Compartiment peut recourir à des instruments dérivés à des fins d’investissement et de
gestion efficace du portefeuille. S’agissant des instruments dérivés, toute note ESG ou
analyse susmentionnée s’appliquera exclusivement au sous-jacent.

   

 

 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif en-
vironnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE?

 

 
Si le Compartiment n'a actuellement pas vocation à consacrer plus de 0 % de ses
actifs à des Investissements durables dont l'objectif environnemental est aligné sur la
Taxinomie de l'UE, on pourra néanmoins en trouver dans son portefeuille.

Pour être confor-
me à la taxi nomie
de l'UE, les critères
applicables au gaz
fossile compren-
nent des limitati-
ons des émissions
et le passage à
l'électricité d'origi-
ne renouvelable ou
à des carburants à
faible teneur en
carbone d'ici à la
fin de 2035. En ce
qui concerne
l'énergie
nucléaire, les
critères compren-
nent des règles
complètes en
matière de sûreté
nucléaire et de ge-
stion des déchets.

 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à
l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE*?

●
 

Oui:
 

Dans le gaz fossile Dans l'énergie nucléaire
 

Non
 

Non, non applicable. Sur la base des informations disponibles, il n'est pas possible
de déterminer à l'heure actuelle si les activités dans lesquelles le fonds investit
répondent ou non à ces critères de la taxonomie de l'UE.
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Les activités habi-
litantes permet-
tent directement à
d’autres activités
de contribuer de
manière substanti-
elle à la réalisation
d’un objectif envi-
ronnemental.
Les activités tran-
sitoires sont des
activités pour les-
quelles il n’existe
pas encore de so-
lutions de rempla-
cement sobres en
carbone et, entre
autres, dont les ni-
veaux d’émission
de gaz à effet de
serre correspon-
dent aux meilleu-
res performances
réalisables.

 

 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal
d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas
de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souver-
aines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxino-
mie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obli-
gations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement
sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier
autres que les obligations souveraines.

 

1. Alignement des investissements sur la taxinomie
, obligations souveraines incluses*

 Alignés sur la
taxonomie (hors
gaz fossile et
nucléaire): 0%

 Non aligné sur la
taxonomie: 100%

Total alignés sur la taxonomie 0%

2. Alignement des investissements sur la taxinomie
, hors obligations souveraines*

 Alignés sur la
taxonomie (hors
gaz fossile et
nucléaire): 0%

 Non aligné sur la
taxonomie: 100%

Total alignés sur la taxonomie 0%

 *Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions sou-
veraines.

 

*Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l'UE que
si elles contribuent à limiter le changement climatique ("atténuation du changement climatique") et ne
nuisent pas de manière significative aux objectifs de la taxonomie de l'UE - voir la note explicative
dans la marge de gauche. Les critères complets pour les activités économiques liées au gaz fossile et
à l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué
(UE) 2022/1214 de la Commission.

 

 
Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités transitoires
et habilitantes?

●
 

Si le Compartiment n'a pas vocation à investir dans des activités transitoires et habi-
litantes, on pourra néanmoins en trouver dans son portefeuille.

   

Le symbole
représente des in-
vestissements du-
rables sur le plan
environnemental
qui ne tiennent
pas compte des
critères applica-
bles aux activités
économiques dura-
bles sur le plan en-
vironnemental au
titre de la taxino-
mie de l’UE.

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif envi-
ronnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE?

 

80 % au moins des actifs du Compartiment seront consacrés à des Investissements
durables. Comme indiqué plus haut, ces Investissements durables seront un mélange
d'investissements durables avec un objectif environnemental qui n'est pas aligné sur
la taxinomie de l'UE ou un objectif social ou une combinaison des deux, et leur com-
position exacte peut varier.

 

Le Compartiment détient des Investissements durables qui ne sont pas alignés sur la
taxonomie de l'UE pour les raisons suivantes : (i) cela fait partie de la stratégie d'in-
vestissement du Compartiment ; (ii) les données permettant de déterminer l'aligne-
ment sur la Taxonomie de l'UE ne sont pas disponibles ; et/ou (iii) les activités écono-
iques sous-jacentes ne sont pas éligibles au regard des critères de sélection techni-
que disponibles de la Taxonomie de l'UE ou ne respectent pas toutes les exigences
énoncées dans ces critères de sélection technique.

   

 

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables sur le plan social?
 

80 % au moins des actifs du Compartiment seront consacrés à des Investissements
durables. Comme indiqué plus haut, ces Investissements durables seront un mélange
d'investissements durables avec un objectif environnemental qui n'est pas aligné sur
la taxonomie de l'UE ou un objectif social ou une combinaison des deux, et leur com-
position exacte peut varier.
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Le Compartiment détient des Investissements durables qui ne sont pas alignés sur la
taxonomie de l'UE pour les raisons suivantes : (i) cela fait partie de la stratégie d'in-
vestissement du Compartiment ; (ii) les données permettant de déterminer l'aligne-
ment sur la Taxonomie de l'UE ne sont pas disponibles ; et/ou (iii) les activités écono-
iques sous-jacentes ne sont pas éligibles au regard des critères de sélection techni-
que disponibles de la Taxonomie de l'UE ou ne respectent pas toutes les exigences
énoncées dans ces critères de sélection technique.

   

 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Pas durables»,
quelle est leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales
minimales?

 

Les autres positions ne dépasseront pas 20 % du portefeuille et pourront inclure des
instruments dérivés, des liquidités et quasi-liquidités, des actions ou parts d’OPC et
des valeurs mobilières à revenu fixe (également appelées titres de créance) émis par
des gouvernements et des agences du monde entier.

   

  
Le recours à de tels investissements n'affecte en rien la poursuite de l'objectif d’inves-
tissement durable dès lors qu’ils sont utilisés à des fins de gestion des liquidités et/ou
de couverture.

   

  Aucune autre position n'est envisagée au regard de considérations environnementa-
les ou sociales minimales.

 Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit?

  De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet:
   

  https://www.baloise.be/fr/prive/investir/informationsurladurabilite-fondsdinvestissement.html

 Avertissement

 
 

Ce document décrit la politique ESG du fonds. Le contenu ne peut être considéré comme un
conseil  en  investissement  et  doit  être  lu  conjointement  avec  les  autres  documents
précontractuels du produit et du fonds. Pour de plus amples informations, nous vous renvoy-
ons à votre courtier.
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